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Novembre 2014 - Usages, doses conditions et restrictions d'emploi : consulter www.agro.basf.fr. Annule et remplace toute version précédente. Il 

appartient à l’utilisateur de ce produit de s’assurer, avant toute application, auprès du N° Azur BASF Agro (0810023033) qu’il dispose bien de la 

dernière version à jour de ce document – REF 385VIFE1114OUEST 

Polyram® DF  : marque déposée BASF 

Autorisation de vente n° : 8700107 

Composition : 80% de métirame-zinc 

Classement toxicologique : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Usages et doses autorisés : 

Vigne, mildiou, black-rot, rougeot parasitaire : 3,5 kg/ha 

Excoriose : 0,35 kg/hl 

Délai d’emploi avant récolte : 28 jours 

Distance aux points d’eau : 5 mètres   

Délai de rentrée : 48 heures 

 

 

Mention d’avertissement : ATTENTION 

H317 Peut provoquer une allergie cutanée  

H373 Risque d’effets graves pour les organes à la 

suite d’expositions répétées ou d’une exposition 

prolongée 

H400 Très toxique pour les organismes aquatiques - 

H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, 

entraîne des effets néfastes à long terme. 

Un très large spectre d’action : mildiou, 

black-rot, brenner, excoriose 

Reconnu pour son impact moindre vis-à-

vis des typhlodromes prédateurs 

Très sélectif de la vigne 

Une formulation « DF » très appréciée 

des viticulteurs 

Un conditionnement pratique et bien 

conçu 

BENEFICES 

 2,5 kg/ha, en préventif, à renouveler après 7-

10 jours (ou 25 mm de pluie) 

PRECONISATIONS 
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BLACK-ROT: efficacité sur grappes à 2.5 kg/ha 

Intensité d’attaque (%) 
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MILDIOU: efficacité sur grappes à 2.5 kg/ha 
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Protection de l’utilisateur : 

(Recommandations BASF) 

Pour se protéger, l’opérateur doit porter : 

Pendant le mélange /chargement et le nettoyage du 

pulvérisateur : 

Gants en nitrile certifiés EN 374-3. 

Combinaison de travail tissée 65 % polyester / 35% 

coton d’un grammage minimum de 230 g/m2  avec 

traitement déperlant. 

EPI partiel (blouse) de catégorie III et de type PB (3) 

à porter par-dessus la combinaison de travail. 

Des bottes. 

Il est conseillé de porter des lunettes de sécurité ou 

un écran facial. 

Pendant l’application : 

Combinaison de travail tissée 65 % polyester / 35% 

coton d’un grammage minimum de 230 g/m2 avec 

traitement déperlant. 

Gants en nitrile certifiés EN 374-3 à usage unique 

(dans le cas d’utilisation d’un tracteur à cabine, le 

port de gants pendant l’application n’est nécessaire 

que lors d’interventions sur le matériel de 

pulvérisation et les gants doivent être stockés à 

l’extérieur de la cabine. 


